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LE DEFICIT FEDERAL ET LE PRINCIPE DE L’UNIVERSALIT~

Dans le budget fCdêral d’avril 1989, le niinistre des

Finances, l’honorable Michael Wilson, a prCvu un mCcanisme de rCcupCration

fiscale des allocations familiales et des pensions de vieillesse. La

prCsente etude examine le deficit fCdCral actuel et les repercussions de

divers programmes universels et de diverses inesures fiscales sur la taille

de ce credit.

NATURE DU PROBL~KE

Du deuxiènie semestre de 1982 jusqu’au debut de 1985, le

gouvernenient fCdCral ne percevait que 72 cents de recettes pour chaque

dollar qu’il dCpensait. Au cours de la pCriode de douze mois comprise

entre le quatrième trimestre de 1987 et le troisiènie trimestre de 1988, 11

a inscrit au compte des recettes 83,8 cents pour chaque dollar qu’ 11 a
dCpensë. Cela s’est traduit par un deficit annuel de près de 21 358

millions de dollars, ce qui correspond a 3,65 p. 100 du produit intCrieur

brut (PIB) annuel. En 1970 ainsi qu’en 1973 et 1974, les dCpenses du

gouvernement fCdCral avaient etC infCrieures au montant de ses recettes,
mais, en proportion du PIB, les excCdents financiers correspondants Ctaient

infimes.
La figure 1 contient deux sCries de donnCes qui prCsentent

les recettes fCdCrales proportionnellement aux dCpenses. La sCrie du bas,

qui appara’it sous forme de diagramme a barres verticales, reprCsente les
recettes en pourcentage du total des dCpenses et donne un aperçu plus vaste

de la situation dCcrite ci-dessus. La sCrie du haut, qui appara~t sous

forme de graphique linCaire, reprCsente le rapport entre le total des
recettes et les dCpenses des programmes, c’est-à-dire qu’il ne tient pas
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compte des frais d’intCrCt. Cette sCrie indique de façon parfaitement

claire que le gouvernement fCdCral prClève maintenant suffisamment de fonds
“~ ‘“ ‘ pour 19 nancer ses p-rugramiires . Ce sont 1 es frai s d’ I ntCrêt de ‘ I a~det t-e - --~- ‘

actuelle qui sont a l’origine du deficit gCnCral de notre pays.

Une telle situation &est pas inhabituelle. Dans la
premiere moitiC des annêes 70, le gouvernement fCdCral percevait plus de

recettes que ce dont il avait besoin pour payer ses programmes, et la mCme
chose s’est produite en 1976 et en 1981. L’Ccart entre les deux series

indique l’importance des frais d’intCrCt dans le compte total des dCpenses.
La figure 2 prCsente une autre façon d’examiner le rapport

entre les taux d9ntêrCt et l9mportance du deficit. Cette figure montre

le deficit et les frais d’intCrét en pourcentage du P18. La mesure du

dCficit suit un cycle très net et parfois très prononcC, tandis que celle

des frais d’intCrét n’accuse que de très lCgëres variations cycliques.

La figure 2 montre aussi clairement que les frais d’intCrCt

sont très ClevCs selon les normes actuelles et que leur importance relative

ne montre aucun signe de declin. Le dCficit, considere sous forme de

pourcentage du PIB, baisse rCgulièrement depuis plusieurs annees déjà.

Passons maintenant a la figure 3, qui prCsente plusieurs

variables sous forme de pourcentage du PIB Les deux courbes du haut de la
figure sont le total des dCpenses et des recettes federales. L’ecart
vertical entre ces deux courbes correspond au deficit annuel en pourcentage
du PIB. Non seulement les deux courbes montrent-elles Vevolution du
deficit au fil du temps, mais elles indiquent Cgalement si le changement

provient des recettes ou des dCpenses. La figure 3 montre deux phases bien
distinctes de l’Cvolution du deficit.

Au deuxième trimestre de 1974, le total des recettes
fCdCrales avait atteint un maximum Cquivalant a près de 20 p. 100 du PIB.

Les dCpenses, tout en augmentant, ne correspondaient qu’à 17,9 p. 100 du

PIB. Le gouvernement fCdCral a donc connu un excCdent important au cours
de ce trimestre, après quoi les recettes ont beaucoup baissC. En l’espace

de trois annCes, de 1978 a 1980, elles ont oscille entre 15 et 16 p. 100 du

PIB. Les depenses, par contre, se situaient entre 19 et 20 p. 100 du P18.
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Au troisième trimestre de 1981, le dCficit avait fortement

baissC et ne reprCsentait plus que 1,6 p. 100 du P18 environ, marquant

ainsi la fin de cette phase dCficitaire. Cependant, quelle etait la source
de ces dCficits? Si nous prenons comme point de rCfCrence le debut de

1975, lorsque le budget a etc presque êquilibrC pendant un trimestre et que
les dCpenses oscillaient entre 19 et 20 p. 100 du PIB, ii semblerait que

l’augmentation du dCficit puisse s’expliquer par la baisse considCrable des
recettes au-.dessous de la barre des 16 p. 100 du PIB.

II suffit de regarder le debut de ces courbes en 1970 pour
voir que cette phase deficitaire est caractCrisCe par des dCpenses
supCrieures et des recettes infCrieures a celles du debut des annCes 70.
De 1970 a la fin de 1973, les recettes, comme les dCpenses, équivalaient en

moyenne a près de 17,5 p. 100 du PIB. Les deficits les plus importants au

cours de cette phase peuvent donc étre attribuCs autant ~ l’augmentation
des dCpenses qu’a la diminution des recettes.

La deuxième phase deficitaire, qui s’Ctend du milieu de 1981
jusqu’ a maintenant, a Cté et reste bien différente. Pour toute la période,
les dCpenses fCdCrales sont beaucoup plus Clevées que celles de la premiere

phase dCficitaire et plus elevees encore que celles du dCbut des années 70.

Les recettes ne s’ Ccartent pas trop de cel 1 es du debut des annees 70.
Depuis trois ou quatre ans, le gouvernement fédCral a adoptC

une politique budgetaire de rCduction du deficit qui combine une baisse des
dCpenses a une augmentation des recettes. La figure 3 le montre bien et

indique que la baisse des dCpenses, par rapport au sommet de 1975, a CtC

p1 us importante que 1 ‘ augmentati on des recettes . Il reste toutefoi s que
les depenses fCdCrales sont toujours plus ClevCes, en pourcentage du PIB,

qu’elles ne l’etaient au cours de la premiCre phase dCficitaire et beaucoup
plus ClevCes que celles du debut des annees 70. Les recettes totales, en

pourcentage du P18, sont a peine plus elevees que celles de cette epoque.

Les trois courbes du bas de la figure 3 reprCsentent les

recettes provenant des imp~tsdirects des entreprises, des impéts indirects
et de l1imposition personnelle directe. Ces recettes sont toujours
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exprimees en pourcentage du P18. Les recettes provenant des impéts directs

des entreprises n’ont que légCrement vane. Elles reprCsentent aujour&hui

2 p. 100 du PIB, soit un peu moms qu’au dCbut des annCes 70. Les recettes

provenant des imp~ts indirects ont etc remarquablement rCguliCres,

correspondant a plus ou moms 4 p. 100 du P18. Il est intCressant de noter
deux sommets de courte duree, mais importants, en 1974 et 1981. Ces
sommets, qui se refletent dans la courbe du total des recettes, ont permis
des rCductions du dCficit de l’ordre de 1,5 a 2 points de pourcentage ces

annCes-la. Les recettes tirCes des impéts personnels directs Cquivalaient

au dCbut des annCes 70 a un peu plus de 8 p. 100 du PIB, avant d’atteindre

9 p. 100 du P18 au milieu de la dCcennie et de redescendre a moms de

8 p. 100 du P18 a la fin. Depuis, elles ont augmentC jusqu’a 10 p. 100 du
P18, leur niveau actuel.

COMPTESNATIONAUX ET COMPTESPUBLICS

L’examen que nous venons de faire des dCpenses, des recettes
et des deficits du gouvernement fCdCral est fondC sur les comptes nationaux
des revenus et des dCpenses. Dans le cadre de ces comptes, le secteur

public est traite comme &importe quel autre secteur de l’Cconomie et les

opCrations servent a mesurer son effet sur le flux des revenus et des
dCpenses dans PCconomie.

Les parlementaires ont davantage l’habitude de dCbattre des

operations du gouvernement telles qu’elles sont prCsentCes dans les comptes
publics (CP); dans ce système, les opCrations sont mesurCes et inscrites

dans une comptabilitC de caisse. Le système des comptes nationaux (CN)

permet toutefois de mieux analyser l’impact du gouvernement sur Peconomie;
dans ce système, certaines opCrations sont inscrites dans une comptabilité

d’exercice. En outre, dans les comptes nationaux, les cotisations de
Pemployeur et de l’employe aux rCgimes de pension des employCs sont

considCrCes comme un revenu du gouvernement et les prestations de pension

comme une dCpense.
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Le fait d’employer le système des comptes nationaux au lieu
du système des comptes publics permet de diminuer l’importance apparente du
deficit fCdCral . Par exemple, pour l’exercice financier cbs le 31 mars
1988, le deficit fCdCral CP s’élevait a 28 000 millions de dollars, tandis

que le deficit CN s’êlevait a 21 950 millions de dollars. Cette difference

s’explique en grande partie par les Ccarts entre les recettes inscrites
dans chacun des deux systèmes. En effet, depuis 1980, les dCpenses CN sont
lCgèrement supCrieures aux dCpenses CP, tandis que les recettes CN
depassent de beaucoup les recettes CP.

Le fait que le deficit CN soit maintenant beaucoup moms
eleve que le dCficit CP ne fait pas du dCficit un sujet d’inquiCtude moms

pressant; en effet, on peut considCrer le dCficit comme un grave problème,

quelle que soit la mesure utilisCe. Ce qui importe, c’est Pévolution des

rCsultats de toute mCthode de mesure uniforine.

D~PENSESCONSACR~ESAUX PROGRAMMESUNIVERSELS

A. Allocations familiales

En 1988, les allocations familiales du gouvernement fCdCral

etaient de 32,38 $ par mois par enfant, et il y avait 6,6 millions

d’enfants de moms de 18 ans. (En Alberta et au Quebec, les paiements
mensuel s etam ent cal cul Cs di ffCremment , mai s 1 es al 1 ocati ons mensuell es

s’elevaient en moyenne a 32,38 $ par enfant.) Pour l’exercice 1987-1988,
on estirne les paiements bruts a 2 562 millions de dollars. Toutes les

familles admissibles reçoivent des allocations familiales mndependamment de

leur revenu. Ces paiements sont toutefois imposables; le gouvernement doit

donc en recuperer une partie au moyen de PimpCt sur le revenu. Le coat
annuel net de cette mesure s’etablit ‘donc jusqu’ici a 2 000 millions de

dollars environ.
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B. Credit d’imp~$t pour enfants reinboursable

En 1988, le gouvernement federal a accorde un credit d’imp~t

pour enfants remboursable (CIE) aux familles comptant des enfants de moms
de 18 ans. La valeur maximale de ce credit pour 1988 s’établissait a 559 $
par enfant. Le montant verse etait de 559 $ multipliC par le nombre

d’enfants admissibles, moms 5 p. 100 du revenu net de la famille au—dela
de 24 090 $. L’Association canadienne d’etudes fiscales (ACEF) estime que

ce programme a cot~tC au gouvernement federal 1 450 millions de dollars en

1987-1988.

Le nombre d’enfants admissibles a ce credit est essentielle-

ment le mCme que celui des enfants ayant droit aux allocations familiales.
En Pabsence de tout mecanisme de rCduction des paiements, on estime que le
cotft total du programme s’Ctablirait a 3 685 millions de dollars, soit deux

fois et demie le montant reellement versC.

C. SécuritC de la vieillesse

Trois programmes destinCs aux personnes ~gCes composent ce

que l’on appelle gCnCralement le régime de sCcuritC de la vieillesse.

1. Pensions de vieillesse

A droit a la pension de vieillesse toute personne ~geede 65
ans ou plus qui satisfait a des exigences relatives a la rCsidence. Cette

pension est versCe ~ toutes les personnes admissibles, mais elle est
assujettie a Pimp~t. En 1988, la pension mensuelle de base se chiffrait a
310,66 $ par personne; en mars 1987, 2,75 millions de personnes la

touchaient. Pour l’exercice 1987-1988, on estime que le programme a cot~te
10 321 millions de dollars.

2. Supplement de revenu garanti

Les personnes qui touchent la pension de vieillesse peuvent

aussi recevoir le supplement de revenu garanti (SRG), en tout ou en partie,
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a condition de satisfaire a certaines conditions relatives ~ leur revenu.

Les pensionnes cClibataires peuvent toucher un maximum de 369,21 $ par mois

a titre de supplCment, et les couples de pensionnCs, un maximum de 480,94 $
par mois. Le montant du supplCment que touchent les pensionnCs cCliba-
taires est rCduit de 0,50 $ et celui des personnes mariCes, de 0,25 $ pour

chaque dollar de revenu autre que la pension de vieillesse. En 1988, les

pensionnCs cClibataires devaient cesser d’être admissibles au supplement si

leur revenu êtait supCrieur a 12 250 $, et les couples de pensionnCs si

leur revenu atteignait 18 500 $.
En mars 1987, 1,35 million de pensionnCs, soit 49 p. 100 de

l’ensemble des pensionnCs, recevaient le SRG. Le paiement mensuel moyen

etait de 219,50 $. Pour Pexercice 1987-1988, on estime que ce programme a

cotitC 3 678 millions de dollars au gouvernement federal . Les paiements du
SRG ne sont pas imposables.

3. Allocation au conjoint

Le conjoint (s91 est ~gC de 60 a 64 ans) d’un bCnCficiaire

de la pension de vieillesse a droit a une allocation si la famille satis-

fait a certaines conditions relatives ~ son revenu. L1allocation mensuelle

maximale est Cgale a la moitiC de la pension de vieillesse plus le SRG

maximal pour personne mariCe. Cette allocation est rCduite en fonction du
revenu familial: 0,75 $ pour chaque dollar de revenu pour la portion de

l’allocation constituCe par la pension et 0,25 $ pour chaque dollar de
revenu pour la portion de l’allocation reprCsentCe par le SRG.

Pour l’exercice 1987-1988, on estime que le versement des

allocations a cot~tê 498 millions de dollars. En janvier 1988, Pallocation

maximale ëtait de 551,13 $ et le nombre prCvu de bCnCficiaires, de

160 000. Comme le supplement de revenu garanti, ces versements ne sont pas

imposabl es.
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SUPPRESSIONDE L’UNIVERSALIT~

De l’ensemble des paiements de sCcuritC de la vieillesse

versCs au cours de Pexercice 1987-1988 (14 497 millions de dollars),

10 321 millions de dollars (soit 71,2 p. 100) ont etC verses suivant le

principe de l’universalitê. La pension de vieillesse etant imposable, on

peut dire que 66 p. 100 du cotit net de ces programmes sont payCs conformé-

ment a ce principe. En outre, les depenses fCdCrales nettes pour tous les

programmes dont on a parlC ci-dessus, soit 15 800 millions de dollars, ont

etc universellement rCparties dans une proportion de 65 p. 100. On pour-
rait donc rCduire les depenses en rendant les versements plus selectifs.

Voici quelques scCnarios qui permettent de determiner les Cconomies que
devrait pouvoir rCaliser le gouvernement en supprimant PuniversalitC de

certains programmes sociaux.

A. Allocations familiales

Toutes les familles comprenant des enfants de moms de 18
ans reçoivent des allocations familiales qui, imposables, s’ajoutent au

plus ëlevC des revenus des parents. Pour les familles, la valeur après

imp~t de ces allocations vane en fonction inverse du revenu, selon le taux

marginal & imposition fCdCral-provincial auquel est assujetti le parent

dont le revenu est le plus Clevé. Pour le gouvernement federal, le coat

des allocations repose uniquement sur le taux d’impét fCdCral auquel est

assujetti ce parent. Toutefois, jusqu’au dernier budget, toutes les

familles touchaient un certain montant net grke a ces allocations.

Une façon de procCder serait de convertir le regime d’allo-

cations familiales en un programme ameliore de CIE remboursable. Pour le

gouvernement fCdCral, cette solution aurait l’avantage de transfCrer les

recettes fiscales provinciales provenant des allocations familiales aux

parents ou dans les coffres de 1 ‘stat.

Qu’arriverait-il si Pon ajoutait les allocations familiales

(32,38 $ par mois par enfant en janvier 1988) au CIE maximal et si l’on

rCdüisait ce montant en fonction des mCmes règles qui s’appliquent
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actuellement au CIE? Les plus pauvres des familles n’en souffriraient pas,

car elles n’ont pas de revenu imposable et touchent le plein montant
actuel. Sous le rCgime d’un CIE amëliorC, elles y auraientt encore droit,

a condition que leur revenu net ne dCpasse pas 24 090 $.
Nous ne disposons des renseignements nCcessaires pour

determiner les effets qu’ aurait un tel changement pour 1 ‘ annCe d’ imposition

1988. Nous connaissons toutefois les donnCes fiscales de 1986 et nous
pouvons donc calculer les effets qu’aurait eus ce changement si on Pavait

appliquC a l’annCe &imposition 1986.

Cette annCe—là, les allocations s’Clevaient en moyenne a
31,65 $ par mois par enfant et le CIE maximal ëtait de 454 $ par annCe par

enfant, moms 0,05 $ pour chaque dollar de revenu familial net dCpassant

23 500 $. Selon notre scenario, toutes les familles ayant un revenu net

inferieur a 23 500 $ auraient droit au plein montant d’un supplement de
380 $ au titre de CIE. Pour les autres familles, le supplCment serait

rCduit de 0,10 $ pour chaque dollar de revenu familial net dCpassant

23 500 $. Le CIE de base serait versC comme avant, mais le supplCment

serait assujetti a son propre mCcanisme de rCduction*.

Les familles comptant un enfarit cesseraient d’avoir droit a
tout supplement au CIE des que leur revenu net atteindrait 27 300 $: elles

continueraient toutefois de recevoir le CIE de base jusqu’a ce que leur
revenu net atteigne 32 580 $. Le revenu familial net auquel cesserait le

versement du supplCment serait de 31 100 $ pour les familles comptant deux
enfants, de 34 900 $ pour les familles comptant trois enfants, etc.

* Il serait peut-Ctre prCfCrable d’ajouter simplement les 380 $ au CIE de
base et de se servir du mecanisme de reduction en vigueur. C’est en
raison des limites des donnees disponibles que nous avons recours ici a
un supplCment. En effet, les statistiques de Revenu Canada, Imp~t
comprennent une ventilation des beneficiaires du CIE par revenu familial
net. Si Pon ajoutait les 380 $ au CIE de base, on hausserait les
seuils de reduction et le nombre de familles bCnCficiant du programme
s’en trouverait accru. Comme nous n’avons pas de donnCes sur la distri-
bution du revenu des familles qui deviendraient beneficiaires du
programme, nous ne pouvons pas en dCterminer le cot~t. Nous nous sommes
servis de la variante constituCe par le supplement non pas parce qu’elle
est en soi plus avantageuse (elle pourrait en fait ne pas l’Ctre), mais
parce que les donnCes dont nous disposons nous imposaient de le faire.
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On estime qu’un tel supplCment au CIE aurait cotitC 1 156

millions de dollars au gouvernement fCdCral en 1986, comparativement au

cotit de 2 500 millions de dollars (ou au cotit net de 2 000 millions de

dollars environ) du rCgime d’allocations familiales. Cela reprCsente une

Cconomie d’~ peu près 42 p. 100. Contrairement aux allocations familiales
actuelles, un supplement de ce genre profiterait tout particulièrement aux

familles pauvres et aux familles de la petite bourgeoisie.

B. Pensions de vieillesse

Le régime de sCcuritC de la vieillesse comporte trois types

de prestations, dont deux sont versCs en fonction du revenu du bCnCf i-

ciaire. La majeure partie des dCpenses du gouvernement a ce titre sont

assujetties au principe de l’universalitê. Voici un scCnario, lui aussi

fondC sur les statistiques fiscales de 1986, selon lequel le versement de
la pension de vieillesse dependrait du revenu du bCnCficiaire.

Les statistiques fiscales de Revenu Canada rCpartissent les

dCclarants par catCgories d’~geet de revenu. ~tant donnC que nous nous
intCressons ici a ceux qui reçoivent la pension de vieillesse, nous pouvons

restreindre notre examen aux declarants de 65 ans et plus. Lorsque nous

avons utilisC les statistiques fiscales pour etudmer la situation des

familles qui touchent le crCdit d’imp~t pour enfants, nous disposions &une

excellente base de donnCes, car les familles doivent remplir une dCclara-

tion d1impCt pour rCclamer ce credit, ce qui nous donne des renseignements

sur presque tous les bCnCficiaires. Or, les retraites qui touchent une
pension de vieillesse ne font parfois pas de declaration d’imp~t, quand

leur revenu est trop bas pour qu’ils aient un impCt a payer, et ils ne sont
pas tenus de le faire pour avoir droit a la pension. Par consequent, les

statistiques fiscales de Revenu Canada reprCsentent une base de donnCes

incomplete. Elles indiquent que 1,85 million de dCclarations ont CtC

remplies par des personnes de 65 ans et plus en 1986, alors que le nombre

de beneficiaires de la pension de vieillesse se rapprochait de
2,7 millions.
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Il est toutefois possible de mener une analyse valable.

Comme nous ne voudrions enlever la pension de vieillesse qu’aux benefi-

ciaires a revenu eleve, il est très probable qu’il s’agirait de personnes
qui font une declaration d’ impét. L’absence de donnees concerne les
retraites a faible revenu, qui ne seraient pas touches par notre analyse.

Nous avons evalue les economies qu’il serait possible de
realiser si la pension de vieillesse etait limitee aux personnes qui

gagnent plus qu’un seuil de revenu donné. Comme la pension de vieillesse

est imposable, une partie de ces economies entrainerait une baisse des
rentrees fiscales, tant federales que provinciales. Voici les economies

nettes que realiserait le gouvernement federal selon divers seuils de

revenu:

Economies pour le

Seuil de revenu gouvernement federal

20 000 $ 1 254 millions
25 000 $ 859 millions
30 000 $ 612 millions
35 000 $ 441 millions
40 000 $ 333 millions
4’S 000 $ 260 millions

Tous ces resultats doivent Ctre consideres en regard d’un

cotit brut de la pension de vieillesse de 8 900 millions de dollars en

1986.
Bien que les dCpenses totales engendrees par deux programmes

universels (les allocations familiales et la pension de vieillesse) soient

considêrables, les economies que permettrait de realiser la suppression de

Puniversalite seraient en fait très reduites, de l’ordre de 1 100 a 2 098

millions de dollars.

L’ampleur des economies rCsultant de l’abolition de

Puniversalite depend de toute Cvidence du seuil de revenu choisi. Dans le

cas des allocations familiales, nous avons utilise le seuil actuel du

credit d’imp~t pour enfants, qui etait de 23 500 $, et un taux de reduction
de 0,10 $ par dollar de revenu, passe ce montant. Dans le cas de la

pension de vieillesse, si l1on faisait passer de 45 000 $ a 25 000 $ le
seuil de revenu, on n’ajouterait que 600 millions de dollars d’êconomies
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annuelles. Si ce seuil ëtait abaisse a 20 000 $, les economies federales

augmenteraient encore de prCs de 400 millions de dollars.

La raison de ces rCsultats est simple. Si le seuil se

situait a un niveau de revenu eleve, Pabolition de la pension de vieil-

lesse ne toucherait qu’un petit nombre de bCnCficiaires. A 45 000 $,
seulement 100 000 personnes seraient privees de leur pension. A 25 000 $,
ce nombre passerait a 341 000, tandis qu’il s’êlèverait a prCs de 500 000,

a 20 000 $.
Les personnes agees ont tendance a avoir de plus faibles

revenus que la population en general, parce que la plupart sont

retraitees. Elles ont souvent des revenus des placements relativement
importants, dont une large part ne comptent toutefois pas comme revenus

monetaires. Elles ont aussi accumulC beaucoup d’epargnes, en partie sous
forme d’une residence quasi libre de toute hypothèque, mais la valeur de

cette epargne n’est pas comptabilisee comme un revenu. Il pourrait donc

Ctre justifie d’utiliser un seuil plus bas pour la pension de vieillesse

que pour un nouveau régime &allocations familiales ou de supplement au

credit d’imp~t pour enfants.

Quoi qu’il en soit, nous estimons que Pabolition de

Puniversalité des deux programmes sociaux n’aurait qu’un effet minime sur

le deficit du gouvernement fCdCral. Il faudrait trouver d’autres moyens de

réduire les depenses pour remCdier au problème.

EXEMPTIONS, DEDUCTIONSET CREDITS D’IMPOT SUR LE REVENU

Les contribuables qui ont un impCt a payer sur leur revenu
personnel peuvent se prCvaloir de diverses mesures fiscales qui reduisent
leur taux moyen d’imposition, dont Pexemption personnelle, Pexemption de

personne mariêe, PCquivalent de Pexemption de personne mariee et l’exemp-

tion pour enfants a charge. Toutes ces mesures ont etc conçues af in que

les personnes et les mCnages a faible revenu ne paient pas d’imp~t et pour

assurer l’equite horizontale et l’equite verticale du régime fiscal.
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L’exemption personnelle de base permet de soustraire a
l’imp~t une premiere tranche de revenu. Dans un régime oii les taux

marginaux d’imposition sont progressifs, la valeur monetaire de Pexemption

augmente selon le revenu, mais sa valeur par rapport au revenu diminue a
mesure que le revenu imposable augmente. Ce mecanisme amCliore donc en

quelque sorte Pequite verticale du régime fiscal.

Les exemptions pour personnes a charge, qu’il s’agisse du

conjoint, des enfants ou d’ autres personnes ayant un lien de parente avec
le contribuable, visent a instituer une certaine equite horizontale dans le

rCgime fiscal. Elles reconnaissent que la composition et le revenu de

l’unitC familiale dont fait partie le contribuable influent sur sa
situation Cconomique. Deux personnes ayant le mCme revenu ont des

capacites financiCres très diffCrentes selon qu’elles doivent ou non

subvenir aux besoins d’une famille. Cette notion d’cquite horizontale est

aussi importante pour les contribuables aisCs que pour les gagne-petit.

Voilà pourquoi toute personne imposable est admissible a ces exemptions.
Récemment, avec la réforme fiscale fCdCrale, ces exemptions

ont etc converties en credits qui annulent les imp~ts que le contribuable

aurait autrement dti payer. La rCforme fiscale adoptCe aux ~tats-Unis a

supprime ces avantages pour les contribuables a revenu eleve. Nous allons

maintenant essayer de voir, a partir de donnCes non publiCes du ministère

des Finances, dans quelle mesure les recettes federales seraient majorCes
si l’on limitait l’utilisation de ces credits de sorte qu’ils soient abolis

a des seuils de revenu de 100 000 $, 75 000 $ et 50 000 $, qui correspon-

dent aux categories de revenu utilisees dans les donnCes du ministère des

Finances.

Credit personnel de base

En 1988, le crCdit personnel de base sur les imp~ts fCdCraux

a payer ëtait de 1 020 $ par personne. Nous estimons que le gouvernement

federal Cconomiserait 131 millions de dollars si ce credit Ctait limitC aux

contribuables qui gagnent moms de 100 000 $, 277 millions s’il eta-it
limitC aux revenus de moms de 75 000 $ et 1 038 millions s’il Ctait limite
aux revenus annuels de moms de 50 000 $.
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CrCdit de personne mariCe

Le credit fCdCral de personne marice (ou Péquivalent) etait
de 850 $ par personne en 1988. Le fait de limiter ce credit aux contri-

buables qui gagnent moms de 100 000 $, 75 000 $ et 50 000 $ econom-iserait

au gouvernement fédCral 29 millions, 73 millions et 308 millions de

dollars respectivement.

CrCdit pour personnes a charge

Le credit federal pour enfants a charge de moms de 18 ans
etait de 65 $ par annCe pour les deux premiers enfants et de 130 $ pour les

autres. Ii êtait de 250 $ dans le cas d’un enfant handicapé de plus de 18

ans. Le fait de limiter ce credit aux contribuables gagnant moms de

100 000 $ économiserait 4 millions de dollars au gouvernement fCdCral. Les
economies seraient de 8 et 33 millions respectivement si les seuils êtaient

de 75 000 $ et de 50 000 $.

Credit en raison d~ge

Tous les contribuables de 65 ans et plus avaient droit au

credit en raison d’~ge, qui est de 550 $. Le fait de limiter ce credit aux
contribuables gagnant moms de 100 000 $ Cconomiserait 11 millions de

dollars au gouvernement federal. Ces economies seraient de 20 millions

avec un seuil de 75 000 $ et de 50 millions avec un seuil de 50 000 $.
En résumé, ces quatre credits economiserament donc au

gouvernement fCdCral 175 millions a un seuil de revenu de 100 000 $,
378 millions a un seuil de 75 000 $ et 1 430 millions a un seuil de
50 000 $.

CONCLUSION

La suppression de PuniversalitC des programmes sociaux

pourrait reduire le deficit. Le fait de limiter le versement des
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pensions de vieillesse et des allocations familiales selon les scenarios

décrits ci-dessus pourrait entrainer une rCduction du deficit atteignant

10 p. 100. Le fait de limiter le droit de se prCvaloir des credits d’imp~t
aux contribuables qui gagnent annuellement moms de 50 000 $ pourrait

réduire le deficit fCdéral &encore 7 p. 100 ou a peu près, les deux tiers

de cette reduction provenant de l’utilisation restreinte du credit person-

nel de base qui a remplacé l’exemption personnelle de base.
Le debat sur la politique sociale et sur la prestation

universelle des avantages sociaux a surtout porte jusqu’a maintenant sur
l’utilisation d’un mCcanisme de ciblage pour que les familles pauvres

profitent davantage de ces mesures. Dans ce contexte, Pabolition du
principe de l’universalitC est sans contredit un sujet trCs dClicat, et

Pidêe d’y recourir pour rCduire le deficit ne Pest pas moms. Qui plus

est, cette mesure est loin d’Ctre une solution absolue au problème du

dCfi cit.
Dans le budget fédCral d’avril 1989, le ministre des

Finances, l’honorale Michael Wilson, a instaurC un mecanisme de recupera-
tion fiscale des allocations familiales et des pensions de vieillesse. Une

fois entièrement mis en place, ce mecanisme permettra de reduire les

prestations visees d’un montant correspondant a is p. 100 du revenu des
contribuables au-delà de 50 000 $. En consequence, certains contribuables

ne beneficieront plus du tout de ces programmes. Le versement des presta-

tions demeurera universel, mais la jouissance de leurs avantages nets reels
sera desormais limitCe a certaines familles, en fonction de leur revenu.

Le gouvernemetn fédCral estime qu’une fois bien en place en

1990, ce nouveau mécanisme de remboursement pourrait lui permettre de
recuperer 618 millions de dollars, moms le montant de Pimpét fédCral

payable auparavant sur les prestations en cause.


